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Départemet Toutes les banques ont
ajouté à leurs affaires

d'Epargea. ordinaires un départe-
ment d'épargnes. C'est-à-dire que,
à part les dépôts ordinaires du com-
merce, elles sollicitent les petites
épargnes de l'ouvrier, dans les mê-
mes conditions que la banque d'E-
pargnes: acceptation de toutes pe-
tites sommes et retrait à demande,
le tout avec un intérêt de 5½ à 4 p.c.
Sur les dépôts commerciaux rem-
boursables à demande, les banques
ne paient aucun intérêt; les dépôts
sur lesquels elles paient un intérêt
sont remboursables soit à date fixe,
soit à 1, 3 ou 6 mois d'avis. Tandis
que, pour attirer la petite épargne,
elles lui offrent la faculté du rem-
boursement à demande, avec un in-

tért plus élevé que 'celui de. la
Banque d'Epargues.

C'est ainsi que la succursale de la
Banque du Peuple de la rue Ste-
Catherine a enlevé, nous affirme-t-
on, à la succursale voisine de la
Banque d'Epargnes, près de$1,000,-
O06 de petits dépôts d'épargnes, en
offrant 4 p.c. au lieu de 3 p.c.

La législation qui régit les ban-
ques d'Epargnes est très stricte;
dans l'intérêt des petits déposants,
on a défendu aux banques -d'Epar-
gnes toutes les opérations finai-
cières aléatoires; elles ne peuvent
prêter sur billet, ni escompter des
traites, lettres de change ou' autre
effet de commerce.

Ces restrictions, en limitant leur
champ d'opération, garantissent les
déposants contre larvelléité des di-
recteurs de spéculer avec leurs
fonds, restreignant en même temps
leurs bénéfices. Tandis que les
banques qui peuvent employer et
qui emploient ces petits dépôts
dans leurs affaires journalières, peu-
vent payer plus d'intérêt. D'un
côté, il y a un revenu moindre,mais
plus de garanties pour les déposants;
de l'autre il y a plus de revenu,
mais moins de garantie. Au public
à faire son clfoix.

Mais on nous dira peut-être que
ce mot " Département d'Epargnes '
a pu induire en erreur les petits
déposants, qui auraient cru y trou-
ver les mêmes garanties qu'à la
Banque d'Epargnes, ou même qu'aux
caisses d'épargnes du gouverne-
ment. C'est possible, si le cas était
prouvé, il y aurait lieu d'obliger les
banques à changer leur désignation,
et à appeler leur département d'é-
pargnes d'un nom qui ne laisse
subsister aucune équivoque.

Notre confrère, La
et Presse, s'est ému de laActonaires position des déposants

de la Banque du Peuple, qui, quoi-
que fournissant à cette banque
$6,500,000, contre $,800,000 appar-
tenant aux actionnaires, n'ont au-
cun contrôle sur la direction des
affaires de la banque. Le confrère a
l'air de croire que c'est un privi-

lège exorbitant en faveur des ac-
tionnaires.

C'est tout simplement le droit
commun. Les actionnaires sont les
propriétaires de la banque et en
dirigent les affaires à leur gré. Les
déposants sont des créanciers qui
ont, bien volontairement, déposés
leurs fonds dans la caisse de la
banque, pour que celle-ci en ait la
garde, et en les faisant fructifier,
puisse leur payer un intérêt quel-
conque. C'est une question de con-
fiance entre les déposants et la
banque; et les déposants. oit pour-
garantie, non seulement tout l'actif
de la banque, après les porteurs de
billets, mais, dans le cas de toutes
les autres banques, sauf la banque
du Peuple, la double responsabilité
des actionnaires. Dans le cas de la
banque du Peuple, régie par une
charte spéciale dont les dispositions
ont été conservées dans la loi des
banques de 1891, les déposants ont
comme garanti, outre l'actif de la
banque, toute la fortune person-
nelle de ses directeurs, les autres
actionnaires n'ayant pas la double
responsabi.iité.

Mais pour permettre aux dépo-
sants de suivre les opérations de la
banque et de voir jusqu'à quel point
elle continue à mériter leur con-
fiance, la loi oblige chaque banque à
faire chaque mois, au département
fédéral des Finances, un rapport
assermenté de l'état de ses affaires,
état qui est publié ensuite dans la
Gazette du Canada, aux frais du
gouvernement, et que LE PRIx
COURANT reproduit chaque mois
pour l'information de ses lecteurs.
Toute fausse représentation conte-
nue dans ce rapport est punissable
de la prison et plusieurs fonction-
naires de banques ont déjà fait con-
naissance avec la prison pour des
méfaits de ce genre.

On nous dira peut-être que tout le
monde n'est pas en mesure de dé-
chiffrer ces états et de voir ce qu'ils
veulent dire ; que, même parmi ceux
qui suivent de près les affaires des
banques, beaucoup peuvent ne pas
apprécier à leur valeur les change-
ments qui sy'produisent ; que nous
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